
Tél & fax : 04 73 34 19 03 

E-mail : scnat@wanadoo.fr 

http://www.scnatation.org/

Stade Clermontois Natation

Stade Nautique Pierre de Coubertin 

Place Pierre de Coubertin 

63000 Clermont-Ferrand



Transmission des engagements : 
Clubs informatisés NAT2I/Extranat : 

N° de compétition 501 
format PCE par e-mail.

(le squelette PCE sera disponible sur notre site Internet)
Une Start List sera publiée sur notre site dans la semaine 

suivant la clôture des engagements
pour vous permettre une vérification des engagements reçus.

Autres clubs : 
Par bordereau faisant apparaître : le n° du club (10 chiffres) et son libellé exact. 

Regrouper toutes les courses d’un même nageur en inscrivant : 
n° de licence / Nom et Prénom en majuscules / le sexe / année de naissance /

le nom de l’épreuve et son temps d’engagement. 
Pour les relais indiquer aussi les noms et prénoms des 4 relayeurs 

et leur année de naissance dans l’ordre de leurs départs.
transmis par Courrier ou Fax 

Les engagements seront pris en compte dans l’ordre de leur arrivée jusqu’à la date
limite du vendredi 04 mai 2011 (ne pas envoyer de fiches de courses) 

Droits d’engagements : 
5 € par course individuelle du meeting

10 € par relais 
ENVOI A L’ORDRE DU : 
STADE CLERMONTOIS NATATION 
Stade Nautique Pierre de Coubertin - Place Pierre de Coubertin 
63000 CLERMONT-FERRAND 

Renseignements : 
Secrétariat CLUB – Tél & Fax : 04 73 34 19 03 

e-mail :  scnat@wanadoo.fr 

site internet :  http://www.scnatation.org 

Date limite d’engagement : 
Pour le vendredi 04 mai 2011 - 12H. 

Forfaits: 
Les forfaits et modifications dans la composition des relais peuvent nous être com-
muniqués par e-mail ou fax entre l’envoi des engagements et le 11 mai 2012. 
Les derniers devront être déclarés, le matin de chaque journée, 1 heure au mini-
mum avant le début des épreuves, à l’aide du BORDEREAU remis lors de l’accueil
des Clubs. Les droits resteront acquis au Club organisateur. Les engagements sur
place ne sont pas autorisés. Les modifications de composition des Relais ne seront
acceptées que dans les delais indiqués ci dessus. 

Officiels : 
1 OFFICIEL MINIMUM PAR CLUB durant 4 réunions. Le nom de cet officiel 

(en précisant A, B ou C) sera indiqué sur le bordereau d’engagement du club.

Règlement
Catégories d’âge: Filles et garçons Poussins nés en 2001 et 2002

Filles et garçons Benjamins nés en 2000 et 1999 

Epreuves  Individuelles:
Benjamins nés en 2000 et 1999   
100 NL, 100 DOS, 100 BRA, 100 PAP,  200 4N ET 400 NL 
Poussins nés en 2001 et 2002
100 NL, 100 DOS, 100 BRA, 100 PAP,  200 4N ET 200 NL 

Les séries sont constituées par temps d’engagement, 
les 2 catégories d’âge confondues.

Epreuves de Relais: 4 X 50 NL ET 4 X 50 4N
Deux Années Groupées 2000 et 1999 (Benjamins) 

2001 et 2002 (Poussins)
Classements: 

Epreuves individuelles : par année d’âge aux temps réalisés 
Epreuves relais : par catégorie d’âge 

Trophée Jacques Magnier - Nageur Complet  : 
l’addition des points obtenus
>> sur 400 NL + 200 4N pour les 2000 et 1999
>> sur 200 NL + 200 4N pour les 2001 et 2002 

Récompenses :
Les sélections départementales participent au même titre que les clubs. 
Epreuves individuelles : 1 médaille aux 3 premiers par année d’âge  :
+ 1bon d’achat au 1er (valable chez notre partenaire) ainsi qu’un lot SPEEDO 
+ 1 lot SPEEDO au 2e et 3e.
Epreuves de relais : 1 coupe  aux relais vainqueurs et médailles individuelles 
aux podiums en poussins et benjamins 
Nageur Complet : 1 Trophée + un lot aux 8 vainqueurs. 

Echauffements : 
Le bassin sera à la disposition des Clubs 1h15 avant le début de chaque réunion. 
Il sera également accessible, la veille du meeting, soit le vendredi 18 mai,
de 17h30 à 20h pour les clubs qui le souhaitent.

Programme des epreuves :
Voir document ci-joint. Le SCN se réserve le droit de modifier , si nécessaire, 
les heures de début des épreuves. 

Modalités d’engagement :
-  Afin de ne pas alourdir les réunions, merci de bien vouloir respecter les temps
limites d’engagements
- Aucun nouvel engagement  pour le meeting ne pourra être pris les jours de la com-
pétition.
- En cas de sélection départementale ou autre, veuillez nous indiquer les numéros
de Licence complets d’appartenance aux clubs.
- Le SCN se réserve le droit de limiter le nombre de séries des 200 m et 400 m NL.
Les clubs engagés seront avertis au plus tard dans la semaine précédent le meeting.


